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 GRAND PRIX DU PATRIMOINE 2009 

I
ls étaient 230, cette année, à par-
tir sur la ligne de l’examen de 
certification, dont les copies ser-
vent de mètre étalon pour établir 

le palmarès du Grand Prix du Patri-
moine Experts Certifiés. Issus de 
tous les milieux du conseil patrimo-
nial, ces candidats souhaitent mesu-
rer leurs acquis et se mettre à portée 
des standards et de la déontologie  
des « Certified financial planners ». 
Organisée par la CGPC, cette épreu-
ve est donc à la fois un couronne-
ment, marqué pour les meilleurs par 
la remise d’un diplôme par  L’Agefi 
Actifs (voir la photo) , et un passage 
vers des valeurs désormais partagées 
par 21 pays dans le monde.

Seize professionnels d’horizons 
très variés sont sortis du lot. C’est 
dans le cadre de la Maison du bar-
reau, à Paris, que l’événement a été 
fêté le 27 janvier. W
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 X C’est la cinquième fois que L’Agefi Actifs, en partenariat avec l’association française des Conseils en gestion 
de patrimoine certifiés (CGPC), organise ce prix dont la vocation est de mettre à l’honneur les conseillers en activité 
ayant voulu faire valider leurs connaissances patrimoniales 

 S’estimant victime de l’affaire Madoff, 
le groupement d'indépendants du 
patrimoine Anthéa a décidé d’intro-
duire, dans les prochains jours, une 
action en justice à l’encontre de  « cinq 
ou six assureurs, banquiers ou gérants »,  
précise la direction. La société, qui 
revendique un préjudice de 18 millions 
d’euros, serait affectée par la Sicav 
luxembourgeoise Luxalpha et par le 
FCP Elite, dédié principalement à ses 
clients, qui comporterait des actifs don-
nés en conservation à Madoff. 

D'une manière générale, les pro-
cédures   introduites   notamment   sur 
le manquement aux obligations de 
contrôle et de vigilance et destinées 
à récupérer les actifs des clients lésés 
devraient se développer dans les pro-
chains mois. W
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 CRISE FINANCIÈRE 

 Le temps des 
réclamations est venu 
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C
inq ordonnances relatives à 
l’application de la loi du 4 août 
2008 de Modernisation de 

l’économie ont été présentées en 
Conseil des ministres, le 28 janvier, 
avant leur prochaine publication. 
Dans le cadre de la commerciali-
sation des produits d’assurance 
vie, concernée par l’un des tex-
tes règlementaires, le devoir de 
conseil applicable aux assureurs 
et aux intermédiaires d’assurance 
est étendu. Il s’agit de garantir 
désormais  « un contenu exact, clair 
et non trompeur des informations, 
y compris à caractère publicitaire, 
relatives à un contrat d’assurance 
sur la vie ou de capitalisation ».  Il 
est également prévu de favoriser la 

diffusion du plan d’épargne retrai-
te populaire (Perp) en apportant 
des modifications techniques aux 
moyens de création et de souscrip-
tion de ce plan.

Par ailleurs, l’ordonnance anti-
blanchiment élargit le champ des 
informations à déclarer à Tracfin 
tout en renforçant les modalités de 
contrôle. Enfin, trois autres docu-
ments concernent, entre autres, 
les modalités de déclaration de 
franchissement de seuil, l’adap-
tation des pouvoirs de l’Autorité 
de contrôle des assurances et des 
mutuelles aux spécificités de l’acti-
vité de réassurance et le cadre juri-
dique des sociétés d’investissement 
à capital fixe (Sicaf).  W

 LOI DE MODERNISATION DE L'ÉCONOMIE 

 L’assurance vie concernée 
par l'une des ordonnances 
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